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[TRANSLATION – TRADUCTION]

GENERAL AGREEMENT FOR ECONOMIC AND TECHNICAL 
COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE REPUBLIC OF ECUADOR 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Ecuador,

Wishing to consolidate and strengthen the ties of friendship existing between the two 
States and their peoples,

Considering their common interest in encouraging and promoting the technical and 
economic development of their States,

Recognizing the advantages resulting for both States from closer technical and 
economic cooperation,

Have agreed as follows:

Article 1

(1) The Government of the Republic Federal of Germany and the Government of 
the Republic of Ecuador shall jointly endeavour to cooperate and assist each other within 
their possibilities on technical and economic questions. Such cooperation shall be based 
on equal rights.

(2) On the basis and in the terms of this Agreement, it is intended to conclude 
special agreements on various projects in the area of technical and economic cooperation.

Article 2

With a view to the attainment of the goals of this Agreement, the special agreements 
referred to in article 1 (2), may provide that the Government of the Federal Republic of 
Germany shall:

1. Assist the Government of the Republic of Ecuador in creating training centres, 
acquiring teaching and observation material for technical institutes and promoting 
technical training for nationals of the Republic of Ecuador through the secondment of 
German experts, instructors and specialists; 

2. Offer to representatives of the Government of the Republic of Ecuador the 
opportunity to acquaint themselves with the know-how of German experts in the area of 
technical and economic development;

3. Second German experts who shall report on the technical and economic 
implementation of projects aimed at the full development and use of economic resources 
in the Republic as Ecuador; 

4. In German training centres and in German Industry, provide training grants and 
opportunities for students and medical instructors of the Republic of Ecuador.
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Article 3

The Government of the Republic of Ecuador shall:
1. Exempt any items made available by the Government of the Federal Republic of 

Germany in accordance with an agreement under article 1 (2), and the furniture, 
automobile and personal goods imported by German experts, teaching personnel and 
technicians and their families and German domestic workers from import and export 
duties or other levies;

2. Exempt from taxes or other fiscal charges German experts, teaching personnel 
and technicians and their families and German domestic workers during the period of 
their activities in accordance with an agreement under article 1 (2);

3. Make available, if necessary, land and buildings for projects to be carried out on 
the basis of this Agreement and cover the operating and maintenance costs;

4. Defray the costs incurred in relation to an agreement under article 1 (2):
a) For the travel and transport of German experts, teaching personnel and 

technicians carrying out their activities within the Republic of Ecuador;
b) For necessary services provided by nationals of the Republic of Ecuador;
5. Approve for the residence costs for the German experts, teaching personnel and 

technicians a notional per diem that shall enable them to lease suitable housing.

Article 4

The provisions of this Agreement shall also apply to the German experts, teaching 
personnel and technicians already working for the Government of the Republic of 
Ecuador when this Agreement enters into force. 

Article 5

The contracting parties shall inform each other, on the basis of a special agreement, 
of any plans for preparation or work that may be relevant to the implementation of 
technical and economic cooperation.

Article 6

This Agreement shall also apply to the state of Berlin unless the Government of the 
Federal Republic of Germany transmits a statement to the contrary to the Government of 
the Republic of Ecuador within three months following the entry into force of this 
Agreement.

Article 7

This Agreement may be terminated in writing at any time and shall cease to have 
effect three months after such termination.
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Even after expiry of the period of validity in this Agreement, the projects already 
initiated and agreed upon according to article 1 (2) shall be completed, and to that effect 
the provisions of this Agreement shall continue to apply.

Article 8

This Agreement shall enter into force on the day of its signature.
DONE at Quito, on 17 August 1962, in duplicate, in the Spanish and German 

languages, both texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Ecuador:
BENJAMÍN PERALTA PÁEZ

Minister of Foreign Affairs
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR RELATIF À 
LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur,

Animés du désir de consolider les relations d'amitié qui existent entre les deux États 
et leur peuple,

Tenant compte de leur intérêt commun à œuvrer pour le développement technique et 
économique de leur État et à le promouvoir,

Reconnaissant les avantages qui découlent d'une coopération technologique et 
économique plus étroite pour les deux États,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

1. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de 
la République de l'Équateur veillent à collaborer et à s'entraider dans les limites de leurs 
capacités pour traiter de questions techniques et économiques. La collaboration est 
assurée sur la base du principe de l'égalité des droits.

2. Conformément aux dispositions du présent Accord, il est prévu de conclure des 
accords spéciaux sur différents projets relatifs à la collaboration technique et 
économique.

Article 2

Aux fins du présent Accord, les accords spéciaux mentionnés à l'alinéa 2 de l'article 
1 peuvent prévoir que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne :

1. aide le Gouvernement de la République de l'Équateur à créer des centres de 
préparation, à acquérir du matériel d'enseignement et d'observation pour les instituts 
techniques et scientifiques, à promouvoir auprès des ressortissants de la République de 
l'Équateur l'acquisition de compétences techniques et à dépêcher des experts, des 
enseignants et des spécialistes allemands;

2. donne l'opportunité aux représentants du Gouvernement de la République de 
l'Équateur de se familiariser avec le savoir-faire des experts allemands dans le domaine 
du développement technique et économique;

3. dépêche des experts allemands pour qu'ils fournissent des avis concernant la 
réalisation technique et économique de projets de développement complet et de 
valorisation des ressources économiques en République de l'Équateur;
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4. octroie des bourses à des étudiants et à des praticiens équatoriens et leur offre la 
possibilité d'acquérir des compétences techniques dans l'industrie et les centres 
allemands.

Article 3

Le Gouvernement de la République de l'Équateur :
1. exempte le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne des droits de 

douane et de sortie, et des autres charges fiscales concernant les objets qu'il met à sa 
disposition dans les termes d'un accord conclu conformément à l'alinéa 2 de l'article 1, 
ainsi que concernant les meubles, les voitures et les effets personnels introduits par les 
experts, les enseignants et les techniciens allemands ainsi que par leur famille et 
employés de maison allemands;

2. exempte les experts, les enseignants, les techniciens allemands ainsi que les 
membres de leur famille, d'impôts et de toutes autres charges fiscales pendant la durée de 
leur activité qui relève d'un accord conclu conformément à l'alinéa 2 de l'article 1;

3. met à disposition, le cas échéant, des terrains et bâtiments destinés à la 
réalisation de projets sur la base du présent Accord et prend en charge les frais 
d'exploitation et d'entretien;

4) supporte les frais résultant d'un accord conclu conformément à l'alinéa 2 de 
l'article 1, notamment en ce qui concerne :

a) les voyages et le transport des experts, des enseignants et des techniciens 
allemands sur le territoire de la République de l'Équateur dans l'exercice de leur activité;

b) les services nécessaires effectués par des ressortissants de la République de 
l'Équateur.

5. calcule un montant approximatif de per diem à l'intention des experts, des 
enseignants et des techniciens allemands pour couvrir les frais de séjour liés à la location 
d'un logement convenable.

Article 4

Les dispositions du présent Accord s'appliquent également aux experts, aux 
enseignants et aux techniciens allemands qui travaillent déjà pour le Gouvernement de la 
République de l'Équateur lors de son entrée en vigueur.

Article 5

En vertu d'un accord spécial, les Parties contractantes s'informent mutuellement des 
plans de planification et de travail qui présentent un intérêt pour la réalisation de la 
collaboration technique et économique.
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Article 6

Le présent Accord s'applique également au Land de Berlin, sauf déclaration contraire 
faite par le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne dans les trois mois qui 
suivent la signature du présent Accord.

Article 7

Le présent Accord peut être résilié par écrit à tout moment. Il cesse de produire ses 
effets trois mois après ladite résiliation.

Les projets déjà lancés et convenus selon l'alinéa 2 de l'article 1 doivent être achevés, 
même après que la période de validité du présent Accord ait expiré. À cette fin, les 
dispositions de ce dernier doivent continuer de s'appliquer.

Article 8

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.
FAIT à Quito, le dix-sept août mil-neuf-cent-soixante-deux, en deux exemplaires 

originaux rédigés en langues allemande et espagnole, les deux textes faisant également 
foi.

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur :
BENJAMIN PERALTA PÁEZ

Ministre des relations extérieures
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